
Image not found or type unknown

Visite de reprise a l initiative du salarie

Par MICHELE LAMBERT, le 28/03/2018 à 05:12

bonjour je voudrais savoir si on peut prendre directement un rendez vous a la médecine du
travail pour visite de reprise en avertissant l employeur 1 semaine avant en LRAR en lui
précisant la date et l heure ; est ce que ma visite sera valable si je suis déclarée inapte j ai
déjà passe une visite de pré reprise en janvier

Par P.M., le 28/03/2018 à 08:32

Bonjour,
Normalement, la visite de reprise est organisée par l'employeur et, a priori, ce n'est que si
l'employeur est défaillant que vous pouvez prendre rendez-vous...
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